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Discours du Président de l’Union Mutame  
 

Daniel LEMENUEL 
 
Introduction  
 
Il y a maintenant 44 ans, la FNMPCL, fédération nationale des membres des personnels des 
collectivités locales se structure, définissant les bases d'une structure de regroupement de mutuelles 
territoriales. 
 
Au cours de ces années, cette structure a vécu et forgé des liens entre mutuelles animées d'une 
volonté commune à échanger et partager. 
 
L'Union est ensuite devenue Mutame. L’Union Mutame pour des activités non vie et caution, l’Union 
Mutame garantie pour les activités vie et allocations obsèques et garantie orphelin. 
 
Aujourd'hui nous nous retrouvons pour la traditionnelle assemblée générale à Paris. C'est un 
symbole, mais c'est aussi une volonté que nous avons exprimée d'organiser l'assemblée générale au 
siège de l'Union. 
 
Mutame a cette particularité d'être une structure où se retrouvent, échangent et partagent des 
structures différentes des femmes et des hommes différents. La longévité de la structure à mon avis 
tient essentiellement à cette spécificité. 
Démocratie, liberté et tolérance constituent ses fondements, et en ce sens effectivement elle dénote 
par rapport à bien des structures plus significatives en taille et compétences mais certainement 
beaucoup moins démocratique. 
 
Au-delà de la critique de la philosophie jacobine ou girondine, je reconnais et je pense que nous 
sommes nombreux ici à être animés de cet esprit de liberté qui a façonné la décentralisation. Ne 
sommes-nous pas mutuelles des collectivités territoriales ?. 
 
Depuis plus de 40 ans, l'histoire évolue, notre société aussi. Les systèmes ont plus ou moins bien 
suivi. Là aussi il y a partage d’opinion entre ceux qui apprécient et ceux qui apprécient moins. Sans 
faire le procès des uns et des autres nous sommes, j’en suis persuadé, unanimes à vouloir voir notre 
société évoluer. Nos anciens, constructeur du système dont nous avons hérité souhaitaient et 
voulaient cette évolution peut-être pour eux, mais surtout pour leurs enfants. 
 
Les évolutions que nous avons connues et qui préfigurent des systèmes de demain suscitent bien 
des interrogations, bien des inquiétudes, mais ce qui motive notre action, c'est la défense et la 
sauvegarde de l'intérêt de nos adhérents. C’est là un objectif unique. 
 
La tâche n'est pas facile : nous rencontrons des difficultés multiples : économiques, techniques mais 
aussi sociales. L’attente de nos adhérents est forte, elle s'exprime souvent différemment selon les 
individus mais une préoccupation demeure : se prémunir des conséquences dramatiques de la 
maladie. 
Notre degré de connaissance ne nous permet pas toujours de se garantir contre la maladie, même si 
la recherche y consacre beaucoup d’énergie, par contre notre action, notre mission de base, nous 
organismes mutualistes, consistent bien, même si nous ne savons pas encore comment nous 
opposer à la maladie, à accompagner et apporter réconfort à celui qui est confronté à la maladie. 
Que peut-on attendre des progrès de la médecine, comment s'assurer qu'il ne laisse aucun citoyen 
sur le bord de la route ?  
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Il est indispensable de réfléchir aux conditions de diffusion de l'innovation et de l'accès de chacun aux 
futures possibilités thérapeutiques.  
Le risque réel, c'est d'exclure une partie de la population des possibilités d'intervention précoce. 
 
Nous devons garantir à tous l'accès aux soins, au-delà nous devons également garantir à tous l'accès 
à l'innovation scientifique.  
 
Le droit à la protection sociale complémentaire pour tous demeure bien un projet mutualiste que nous 
devons assurer. 
 
Crédit d'impôt universel, mécanismes de mutualisation entre les actifs, retraités et chômeurs 
s'imposent comme des nécessités collectives. 
Une question demeure néanmoins: aides fiscales et aides sociales sont t'elles compatibles avec le 
caractère volontaire de la complémentaire santé ? 
Oui répondront certains, soucieux de maintenir leurs légitimités, leurs prérogatives; non répondront 
les autres, soucieux de voir s'imposer un système universel. 
 
Quelle est la bonne pratique ? 
 
En l'état actuel du système, des engagements s'imposent : 
- Favoriser la qualité des soins et la maîtrise des tarifs, ce qui demeure une priorité mutualiste, 
- combattre les dépassements d'honoraires pour aider les adhérents, et les orienter en fonction des 
tarifs qui auront été négociés avec des établissements professionnels qui entendent respecter les 
critères de qualité. 
 
Plus globalement le mouvement mutualiste doit développer des relations contractuelles avec les 
offreurs de soins sur la qualité comme sur les tarifs. 
La prévention, la qualité des prises en charge, l'éducation thérapeutique, l'accompagnement médico-
social des patients et de leurs entourages doivent constituer notre quotidien. 
 
Il importe donc de promouvoir le caractère innovant du modèle mutualiste. Cet objectif passe par plus 
de communication, plus d'implication. 
 
De par notre engagement mutualiste, nous avons des responsabilités, et nous devons assumer ces 
responsabilités.  
Nous sommes astreints à toujours prendre la bonne décision.  
Il y a là un exercice difficile.  
 
Le contexte économique et social constitue souvent une difficulté supplémentaire qu'il faut intégrer 
avec pertinence et l'intelligence. 
 
Nous avons fait le choix de la solidarité et à ce titre nous devons aujourd'hui comme hier pour nos 
anciens : 
- militer pour un monde plus solidaire, 
- faire le choix du partenariat, 
- faire le choix de l'innovation, 
- faire le choix de la qualité. 
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Priorité santé mutualiste est aujourd'hui généralisée à l'ensemble du territoire. Plus de 20 millions de 
Français peuvent déjà avoir accès aux services proposés par ce programme. Cette action a valeur de 
symbole c'est la première fois dans l'histoire de la Mutualité française que les mutuelles bâtissent un 
dispositif qui bénéficie à l'ensemble des adhérents.  
 
Sachons nous en inspirer !  
 
Prévention, qualité des soins, lobby des professions médicales, financement de la sécurité sociale, 
automédication, dépendance demain avec le 5ème risque restent des chantiers à travailler.  
 
Saurons nous bâtir ce projet ?. 
 
C’est à nous , d’y apporter une réponse. 
 
 


